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D epuis un mois l’été est officiellement arrivé et avec lui, des envies 
de vacances et de liberté.
Les élèves ont quitté leurs classes et le centre aéré musical va 

fermer ses portes. C’est l’occasion d’avancer les travaux d’isolation 
de l’école, afin de lutter contre la chaleur, le froid et réduire les 
consommations d’énergie.

Pendant cette période (comme tout le long de l’année d’ailleurs) le bien-
être de tous passe par quelques règles élémentaires de savoir vivre :
  Respect des jours et heures d’utilisation d’outils bruyants 

(tondeuses…).
  Respect des cultures : les champs ensemencés ne sont pas des 

terrains de jeu ni des pistes de quad ou autres engins motorisés.
  Penser à réduire le volume sonore en fin de soirée.
  Vigilance concernant l’utilisation de l’eau, les arrêtés préfectoraux 

nous alertent régulièrement et nous rappellent que l’eau est 
précieuse.

  �Vigilance également envers la divagation d’animaux, qui peut gêner 
le voisinage ou provoquer des accidents.

Merci pour l’attention que chacun portera à la qualité de vie dans notre 
village.
L’ensemble du conseil municipal vous souhaite de bonnes vacances et 
un été agréable à tous, une bonne route pour ceux qui partent et des 
journées festives pour ceux qui restent : ciné été, concert du centre 
aéré musical, jazz à Vienne…

Évelyne ZIBOURA
Maire de JARDIN

27 JUILLET
Concours de boules « Coupe Chavassieux »
Boule Sportive Jardinoise - Stade des Liesses

8 AOÛT à 21 h 30
Ciné été « Si on chantait »
Commune de Jardin - Cour de l’école

18 AOÛT
Concours de boules
Boule Sportive Jardinoise 
Stade des Liesses

2 SEPTEMBRE
de 16 h 30 à 19 h 30
Forum des Associations
Salle Jean Monnet

18 SEPTEMBRE
Thé dansant
Club Le Trait d’Union
Salle Jean Monnet

30 SEPTEMBRE
Veillée jeux
Salle Jean Monnet
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Fête de l’école

Les enfants œuvrent pour 
les oiseaux et les insectes

C’ est sous un magnifique soleil que s’est déroulée ce 
25 juin, la traditionnelle journée de fête de l’école 
pour nos jeunes écoliers et leurs familles.

Le matin, chaque classe de maternelle et d’élémentaire 
a présenté comme habituellement des performances 
artistiques à base de chant, de chorégraphie, de rythme 
et d’acrobaties. Le Sou des Écoles, accompagné de la star 
Ruben, a également remis un cadeau utile à chaque élève 
pour sa future entrée au collège.
Puis, c’est dans la bonne humeur que petits et grands 
ont partagé une paëlla géante dans la cour de l’école 
élémentaire.

Place ensuite à la kermesse avec ses jeux traditionnels qui 
font la joie de nos enfants. Notre star à quatre pattes du matin 
était également de la partie pour un stand photo. Pas de 
risque de coup de chaud grâce aux divers rafraîchissements 
proposés et à l’eau du robinet.
Pour clore toutes ces réjouissances, la tombola du Sou des 
Écoles !
De bons souvenirs avant la fin de l’année scolaire, prémices 
des vacances à venir. Un grand merci au Sou des Écoles 
pour son organisation sans faille et aux bénévoles qui ont 
assuré le bon déroulement de cette journée.

U n grand bravo aux enfants et animatrices Josette et 
Léa de la garderie du matin pour leurs réalisations 
en bois : cabanes et mangeoires à oiseaux ainsi que 

la girafe maison des insectes.
Vous pouvez les voir dans les cours de l’école maternelle et 
élémentaire.
Merci également au mari de Josette qui a fourni et scié les 
planches de bois pour ces belles fabrications.
Cette activité a été mise en place grâce à l’initiative du 
Conseil Municipal d’Enfants.

Ligne de bus

L a ligne de BUS 7 arrive à JARDIN 
à partir du 1er septembre 2022 et 
ceci grâce à vous ! Nous vous avons beaucoup sollicités, 

et nos efforts communs ont porté leurs fruits ! Nous vous 
donnons donc, ici, à titre indicatif les renseignements dont 
nous disposons à ce jour. Dès que nous aurons des flyers, 
nous vous les mettrons à disposition, soit en Mairie, soit 
dans les commerces locaux et une communication se fera 
sur le site de la Mairie.
  En semaine : Direction VIENNE
Le matin le bus, venant d’Estrablin, après un arrêt au 
Tonkin, fera étape à :
•  7 h 19 à Bérardier, puis au bas de Collonge, vers GEDIMAT, 

à St Benoit direction la Gare de Vienne.
•  8 h 33 à Bérardier, avec toujours les mêmes arrêts.
L’après midi :
• 13 h 19 Bérardier.      • 17 h 58 Bérardier.
  En ce qui concerne le sens 

VIENNE/JARDIN, en poursuivant sur 
ESTRABLIN, avec les mêmes arrêts :

Le matin :
• 8 h 04 à Bérardier.
• 12 h 34 à Bérardier.
L’après-midi :
• 18 h 25 à Bérardier.
  Et bien sûr pour compléter cette offre :
•  La ligne 201 Charlemagne – Bérardier – 

St-Sorlin plutôt dédiée aux scolaires.
•  La ligne Transisère 2180 avec un seul arrêt à JARDIN à 

Bérardier, à prendre à l’arrêt « Les Célestes », pour le retour, 
à VIENNE (Voir les horaires de la rentrée de septembre).

Et toujours L’VA à la demande pour des déplacements 
médicaux, d’achats en grandes surfaces etc., à prévoir 
cependant impérativement la veille de vos rendez-vous.



La Fête du village, y étiez-vous ?

U n grand merci à tous ceux qui sont venus passer un petit ou un long moment 
à cet évènement qui fut une première !
Et pour ceux qui n’ont pu s’y rendre, voici quelques photos et informations...

Le Comité Jardinois a fait sensation avec une organisation impeccable et des idées 
originales, comme une flash mob organisée par le conseil municipal des enfants, 
un château gonflable, des jeux en bois, le groupe Takabatuké de percussions 
brésiliennes, la buvette et la restauration proposées sur place, les crêpes... et cette 
fabuleuse ligne de brumisateurs pour rafraîchir petits et grands !
Un grand merci également aux différentes associations pour leur collaboration, leur 
aide, leur soutien ou leur animation !
Le sou des écoles, coïnci-dance, club rétro-mécanique, les trompes des Revolets, 
Vivre Autrement. Un grand merci à tous les bénévoles qui ont retroussé leurs manches 
pour vous, Jardinoises et Jardinois et autres visiteurs de passage.

Petit mot du Comité des fêtes

On voulait juste vous dire MERCI !

Pour nous, cette journée fut incroyable.

Merci aux associations, à la mairie,  

aux bénévoles.

Merci à vous d’être venus en nombre  

pour cette 1ère fête de village. 

Merci pour votre patience 

à la buvette.

Alors, à l’année 

prochaine !!!



Ciné Été

Le coin des associations

Les arts à JARDIN !

Un nouveau véhicule communal 
économique, écologique et pas cher !

Fleurissement de la commune

Les cloches de l’église de Jardin 
ont sonné à la volée…

Jumelage avec Bievene

Le Conseil Municipal 
d’Enfants de Jardin 
en action !

C iné été vous est offert par Vienne Condrieu Agglomération, la Ville de Vienne 
et l’ensemble des communes participantes. Cette année, ce sont 32 séances 
programmées, 5 séances en juin, 12 en 

juillet, 14 en août et 1 en septembre. Au total, 
25 films différents vous sont proposés.
Projections en plein air à la tombée de la nuit (en 
cas d’intempéries, la projection se déroulera à 
l’abri). Gratuit. En accès libre.
Pour Jardin, ce sera le lundi 8 août (à la tombée 
de la nuit), avec le film « Si on chantait », dans 
la cour de l’école élémentaire (repli dans la 
salle polyvalente Jean Monnet en cas de pluie).

COMITE DES FÊTES

L e comité des fêtes vous remercie pour votre présence 
sur les événements passés. 
Restez informé sur notre site https://comitejardinois38.

wixsite.com/comitedesfetesjardin
ou sur Facebook : Comité des Fêtes de Jardin.

Vous avez envie de devenir bénévole ? Rejoignez-
nous pour créer ensemble des animations pour 
notre joli village.

THÉÂTRE
La Cie À Tour de Rôle prépare déjà la rentrée !
  Stage théâtre / impro adulte : samedi 3 septembre de 

9 h à 13 h
Venez découvrir l’art théâtral : Écoute, confiance en soi, 
lâcher prise, concentration, voix, personnages, impros...
Un moment convivial, dynamique, précis.
  Atelier adulte : vendredi soir / Mas des Prés / Pont-Évêque
Inscription et début des cours le Vendredi 9 septembre avec 
séance d’essai. 
  Jeunes artistes : mercredi / espace associatif / Jardin
Nous accueillons les jeunes de 7 à 18 ans
• Inscription le mercredi 7 septembre de 18 h à 19 h
•  Début des cours / Cour d’essai / mercredi 14 septembre 

17 h à 18 h 30 : groupe enfant 
18 h 40 à 20 h 10 : groupe ado

Pour plus d’informations, contactez-nous au 06 29 12 14 38.
 
SECTION JUDO DE JARDIN
Pratiquer le judo à Jardin, c’est possible toute l’année. Et en 
plus, 2 cours d’essais gratuits possibles avant de s’engager !
Nous accueillons les enfants débutants ou confirmés à 
partir de 4 ans, salle des Liesses, près du terrain de foot.
Chaque saison depuis maintenant une vingtaine d’années, 
une trentaine d’enfants s’initient à cet art complet et 
étonnamment moderne.
Au programme, enseignement ludique, apprentissage des 
chutes et des techniques de projections, participation à 
une mini-compétition avec médailles et goûter, et en fin de 
saison, l’acquisition de la nouvelle ceinture !
Le judo contribue au bon développement physique et 
intellectuel de l’enfant.
De plus, les phases d’opposition répondent à son besoin de 
défoulement et lui permettent une bonne dépense physique 
dans un cadre sécurisé avec des règles de bonne conduite 
et de respect.
  Horaires de cours, le jeudi à la salle des liesses 

(démarrage le 8 septembre 2022) : 
• 17 h 45 - 18 h 45 : enfants nés en 2018 / 2017 / 2016 
• 19 h - 20 h : enfants nés en 2015 et avant

  Renseignements et inscriptions toute l’année 
04 74 78 10 61

Infos sur la vie du club sur notre site : judovienne38.com
Cours dispensés par Cédric Ducolombier, professeur 
diplômé d’État.
 
VIVRE AUTREMENT
Rentrée 2022 à la salle des Liesses :
Reprise des cours de QI GONG avec 2 nouveaux horaires 
supplémentaires :
  LUNDI : 9 h / 10 h 15  
  MARDI : 9 h 30 / 10 h 45 - 16 h / 17 h 15 - 19 h 15 / 20 h 30
Et 2 nouveaux cours de TAÏ CHI Adultes et de KUNG FU 
Ados :
  TAÏ CHI : lundi 10 h 30 / 11 h 15
  KUNG FU : mardi soir 17 h 30 / 19 h
Venez améliorer votre bien-être général et rejoignez notre 
groupe ! 
  Renseignements : Joeffrey ROUSSEL 06 48 67 29 18
  Inscriptions :  Monique 06 16 45 11 07 

Dominique 06 81 97 87 62
Bel été à toutes et tous !

TCEJ

C et été, le club de tennis est toujours actif avec des stages 
organisés par David (06 41 16 97 65) et la possibilité de 
prendre une carte pour profiter des terrains.

Les inscriptions pour la saison prochaine se poursuivent 
tout l’été jusqu’à la rentrée (le TCEJ sera présent aux forums 
des associations de Jardin et d’Estrablin en septembre).
  Renseignements au 07 69 33 41 65 / tcestrajardin@free.fr

L e comité a organisé le 17 juin son deuxième Marché des créateurs. Merci aux créateurs et aux visiteurs d’avoir bravé la 
forte chaleur. Le duo de chanteur TINY SHUTTLE nous a fait voyager dans leur univers folk. Nous vous donnons rendez-
vous l’année prochaine. 

Le comité des fêtes de Jardin

A vec son look original, la nouvelle voiture des services municipaux ne passe pas 
inaperçue. En effet, grâce à une formule de location sponsorisée, la commune 
peut maintenant disposer gratuitement d’un véhicule neuf, écologique et 

économique. Utilisé notamment pour la distribution des repas à domicile et les 
déplacements en région viennoise, il sillonne les rues de notre village revêtu des 
annonces publicitaires. Merci aux partenaires qui ont permis la réussite de cette initiative communale. Une inauguration 
officielle du véhicule sera réalisée début septembre en présence des annonceurs :
AUX PAINS DE JARDIN - RODRIGUES FILIPE - EURL MARCEAU THION - IAD FRANCE - BALAY CHRISTOPHE - BV CONSTRUCTION SARL - 
HYGIÈNE DISCOUNT ESTRABLIN - JORLAND SAS - GEDIMAT MONTAGNAT - DRNTP - POLE IMMOBILIER - FLEURS DE SEL - SARL DOMCARE

C ette année encore, JARDIN a pris des couleurs, grâce 
aux plantations effectuées par nos services municipaux. 
Le choix, cette année, s’est porté sur des plantes ne demandant qu’un arrosage léger, et résistantes à la chaleur, 

pour des raisons écologiques .
Hélas, nous avons pu constater diverses dégradations, notamment au niveau du pont, où les plants avaient été arrachés 
et jetés dans le ruisseau. Certains ont pu être récupérés et replantés.
Nous rappelons que les bacs à fleurs, arbres et autres plantations sont propriété de la commune, certes, mais surtout 
de tous les Jardinois. Chaque replantation, chaque nettoyage demande du temps et de l’argent : c’est dépenser l’argent 
du contribuable, votre argent !
Alors, merci de respecter les lieux publics et le travail de nos agents.

V ous l’avez peut-être remarqué, cela vous a peut-être interpellé, les 
cloches de notre église ont sonné à la volée le 2 juillet dernier à 16 h 15.
Pourquoi ? Cet événement est issu d’une rencontre avec Paul-Élie ROSE, 

jeune étudiant septèmois (et tout jeune bachelier).
« Passionné d’art campanaire depuis quelques années, j’ai eu le plaisir de 
découvrir une vingtaine de sonneries en France et en Suisse aux côtés de 
passionnés qui ont des centaines de clochers à leur actif. J’ai donc choisi, moi 
aussi, de créer ma chaine sur les réseaux sociaux (« Les Cloches Iséroises ») 
afin de partager l’envers du décor des clochers et de présenter ce patrimoine 
méconnu au plus grand nombre. » indique Paul-Élie.
« Il faut savoir que les cloches ont une histoire : elles ont été financées par 
des souscriptions publiques ou par des généreux donateurs a qui ont offrait 
en échange le privilège de parrainer la cloche. Elle est le témoin de l’histoire d’une commune et du savoir-faire des hommes 
qui les confectionnaient. »
Notre clocher abrite une cloche fondue par Jean-Claude Bourdin en 1845 à Lyon et sonnant la note Si.
Paul-Élie a donc procédé à une captation audiovisuelle. Un montage présentant la commune, le clocher et sa cloche. Un 
travail historique sera également réalisé. Il devrait être prochainement consultable via le site internet de notre commune.
Et pourquoi le 2 juillet à 16 h 15 ?
Nous avons saisi cette opportunité pour marquer un événement jardinois. En effet, il s’agissait de l’ouverture de la première 
édition de la fête du village !

L e samedi 2 juillet 2022, les élus de Jardin et les 
membres du Comité de Jumelage ont pu échanger 
par visioconférence avec les élus de Bievene et les 

membres de leur comité de jumelage. Danièle Lombard, 
Présidente du Comité jardinois, Thierry Quintard, Vice-
Président et maire honoraire, et son épouse Chantal, 
étaient sur place auprès de l’Echevin de Bievene Mr Dirk 
WILLEM et son équipe. Nous voyons de part et d’autre 
avec plaisir avancer nos échanges en vue de ce jumelage, 
prévu depuis 2019.
Nous avons pu aborder divers sujets : présentation de nos 
communes respectives, projets d’échanges culturels, 
sportifs, gastronomiques, touristiques, commerciaux, 
économiques, manifestations locales… Une visite de nos 
amis belges est prévue pour la rentrée prochaine. Tout 
savoir sur Bievene : https://www.commune-gemeente.
be/fr/gemeente-bever.html

C ela fait maintenant 8 mois que nos jeunes Alice, Camille, 
Erinn, Hanna, Arya, Romane, Albane, Charlotte, Ghjulia, 
Emma, Justine du Conseil Municipal d’Enfants ont été 

élues par leurs camarades de l’école élémentaire.
Le 27 juin dernier elles présentaient en Conseil Municipal (cette 
fois-ci des adultes !) un premier bilan des actions et réflexions 
qu’elles ont menées.
Tout au long de cette première année, elles ont participé et 
contribué aux évènements officiels de la commune (vœux du 
maire, commémorations, fête du village).
Le CME a énormément travaillé sur la création d’affiches 
qui seront installées vers l’école et les lieux publics afin de 
sensibiliser les personnes et les enfants sur la santé et le 
respect de l’environnement. Tous les dessins et les slogans des 
affiches ont été créés par les enfants.
D’autres propositions, comme le réaménagement de la cour 
de l’école élémentaire, la création d’une mascotte du village, 
seront étudiées dès la rentrée de septembre.
Un constat est sûr : nos 11 jeunes élues sont toutes unanimes 
pour dire leur enthousiasme et leur intérêt pour cette aventure 
qu’est le Conseil Municipal d’Enfants et leur engagement d’être 
le porte-parole de leurs camarades.

Signalement :
Ambroisie - Frelon asiatique
Moustique tigre

C omme chaque été, il est important de rappeler le rôle que 
chaque citoyen peut et doit jouer dans la lutte contre les 
espèces végétales et animales invasives qui se développent 

sur notre territoire. Pour cela, les pouvoirs publics ont mis en 
place des plateformes de signalement pour l’ambroisie, le 
frelon asiatique et le moustique tigre. Pour chacune d’entre 
elles, une démarche de lutte spécifique existe.
Alors n’hésitez pas et participez à cette lutte.
L’ambroisie : signalement-ambroisie.atlasante.fr
Le frelon asiatique : frelonsasiatiques.fr
Le moustique tigre : signalement-moustique.anses.fr

L’EAU est 
précieuse !

L’Espace Naturel Sensible se mérite !

L’opération “Récompense 
baccalauréat”

Rénovation école : 
vous nous en mettrez 
bien une 3ème tranche !

N otre région connaît une période de sécheresse et 
des consignes préfectorales ont été diffusées afin 
de réduire nos consommations.

Vous pouvez consulter l’ensemble des restrictions sur le 
site internet de la mairie.
Il s’agit entre autre, pour tous :
  Interdiction du lavage des voitures hors stations 

professionnelles ;
  Interdiction de nettoyer façades, toitures, trottoirs 

et autres surfaces imperméabilisées sauf si réalisé 
par une collectivité ou une entreprise de nettoyage 
professionnel ;

  Interdiction du remplissage des piscines de plus de 
1 m³ à usage privé, la remise à niveau est interdite de 
18 h à 9 h ;

  Interdiction d’arrosage des pelouses et massifs fleuris 
publics et privés, des espaces verts publics, des 
jardins potagers, des stades et terrains de sport, de 
11 h à 18 h ;

  Interdiction de remplir ou maintenir le niveau des 
plans d’eau de loisir à usage personnel ;

  Le débit naturel entrant doit être intégralement 
restitué à l’aval pour l’alimentation d’étangs ou de 
réserves installés sur des cours d’eau ;

  Réduction de 25 % ou interdiction de 11 h à 18 h de tout 
prélèvement d’eau ou usage domestique de l’eau.

P our avancer dans notre projet d’ENS, avec l’aide de Madame NEYTON, du département de l’Isère, nous 
allons mettre en place des panneaux (modèle B7b ci-contre), interdisant sur le site de Montléans, la 
circulation aux véhicules motorisés, à l’exception des engins agricoles et ceux utilisés pour l’exploitation forestière, 

ainsi que ceux assurant le service public. Ceci afin, d’une part, de permettre aux forces de l’ordre, et une fois l’appellation 
ENS sanctuarisée, aux agents de l’ONF, de verbaliser, plus aisément les contrevenants, et d’autres part, de sécuriser le 
site et accompagner les exploitants agricoles dont les cultures sont régulièrement meurtries par ces engins. Ces panneaux 
seront posés à l’entrée du site Voie de l’Europe et route de Saint-Sorlin. Nous vous demandons de diffuser cette information 
et d’inciter les personnes à s’y soumettre. La tranquillité des lieux et des espèces animales y nichant sont prioritaires à cet 
endroit rare, fragile et donc précieux !

L’ opération“Récompense baccalauréat” est renouvelée 
cette année pour nos bacheliers jardinois !
Qu’il s’agisse d’un baccalauréat général, professionnel 

ou technologique, dès la réception de leur diplôme, et au 
plus tard le 31 août 2022, ils pourront se présenter en Mairie. 
Il leur sera remis un chèque-cadeau à utiliser dans les 
commerces jardinois qui ont bien voulu s’associer à cette 
initiative.
Le montant variera, bien sûr, en fonction de la note 
d’obtention de ce sésame, à savoir :
BAC sans mention :  20 €
BAC mention AB : 40 €
BAC mention BIEN 60 €
BAC mention T BIEN 80 €
Bien évidemment, nous espérons que toutes et tous 
décrochent leur diplôme, et que le chèque-cadeau qui leur 
sera remis soit le plus gros possible !
Boulangerie « Aux Pains de Jardin » - Co’ccinelle - Garage 
« Avenir Auto » - Gedimat - Institut de beauté « Beauty 
by Marie » - Institut de beauté et bien-être « Bubble 
Cocooning » - Magasin multi-services « Vival » - sont les 
commerces qui ont accepté de participer à ce geste vis à vis 
de nos diplômés. Merci à eux pour leur implication !

L a 3ème étape des travaux de rénovation des écoles 
a débuté. Elle porte sur la réfection complète des 
WC de l’espace associatif (qui menaçaient depuis de 

nombreuses années de s’effondrer !).
La pose de Brises Soleil Orientable est également 
programmée ainsi que le remplacement de portes et 
fenêtres, l’isolation des combles et des sous-sols.
La rénovation du sol du préau de maternelle est aussi 
inscrite dans cette phase ainsi que l’agrandissement de 
l’espace vert de la cour de maternelle.
La coordination des interventions des entreprises avec 
l’occupation des locaux par les écoles et le centre aéré 
musical a nécessité de nombreux échanges afin de s’adapter 
aux contraintes des uns et des autres. 
Merci à chacun pour sa compréhension et sa souplesse 
permettant le bon déroulement de ce chantier. 
Pour rappel ces travaux ont été financés par le département, 
l’état et la commune. Ils devraient s’achever à l’automne.

Mairie de Bievene

Attention au bruit

P our vivre en harmonie avec ses voisins, et plus 
généralement avec son entourage, un minimum 
de règles de savoir-vivre s’impose. Baisser le 

volume sonore de son téléviseur, limiter les aboiements 
intempestifs, déposer ses déchets dans les lieux ou 
conteneurs adaptés… Des petits gestes qui demandent peu 
d’efforts mais qui changent tout !
Les travaux de bricolage ou de jardinage, réalisés par les 
particuliers, qui nécessitent l’usage d’appareils électriques 
ou motorisés (perceuses, tondeuses, débroussailleuses…) 
sont réglementés par l’arrêté préfectoral n°97-5126. Ils ne 
peuvent être effectués que :
  les jours ouvrables de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 19 h 30.
  les samedis de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h.
  les dimanches et jours fériés de 10 h à 12 h.
Plus de renseignements sur www.bruit.fr



SUIVEZ-NOUS SUR NOTRE SITE INTERNET : mairie-jardin.fr ET NOTRE PAGE FACEBOOK : Mairie Jardin
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